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ENGAGEMENTS DE NIOCAN INC. 

1. DYNAMITAGE ET VIBRATION 

1.1 CALCUL ET REGISTRE 

Niocan inc. inclura une clause spécifique dans tous les contrats accordés pour les 
dynamitages ou les sautages. Cette clause spécifiera qu'un calcul prévisionnel sera 
réalisé systématiquement par le responsable du dynamitage ou du sautage afin qu'il 
s'assure préalablement du respect des paramètres de l'onde de choc (vitesse, 
fréquence). Il faut cependant noter que lorsque l'entrepreneur aura atteint une 
certaine profondeur dans la rampe d'accès ou dans le puits de la mine, ces calculs 
deviendront inutiles. 

Dans le cas où Niocan inc. exécutera ou sera responsable des dynamitages ou des 
sautages, le responsable de ces travaux réalisera les calculs prévisionnels et vérifiera 
préalablement le respect des paramètres. 

Le calcul prévisionnel de l'expert responsable des sautages ou des dynamitages sera 
signé et inclus dans un rapport clair contenant toutes les données requises et toutes 
les données utilisées pour les fins de l'évaluation préalable du respect des 
paramètres de l'onde de choc. 

Après chaque sautage ou dynamitage, les calculs prévisionnels seront comparés 
avec les données obtenues par le réseau de sismographes implanté en permanence 
et relié à un ordinateur a l'usine de Niocan inc. Niocan inc. installera deux 
séismographes soit au 61 chemin Ste-Sophie et au 50 chemin Ste-Sophie (sujet a 
l'approbation par le résidant). Ces lieux représentant les points les plus rapprochés de 
la zone de dynamitage. 

Un registre colligeant tous les calculs prévisionnels de tous les sautages OU 
dynamitages sera conservé pour une période minimale de deux ans et sera 
disponible en tout temps pour le ministère de l'Environnement. 

Le registre comprendra toutes les mesures sismiques pour chaque dynamitage ou 
chaque sautage. 

Les renseignements concernant la profondeur, le type d'excavation (chantier, rampe, 
puits, galerie, monterie, etc.) la localisation et les charges seront colligés dans le 
registre. 
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Dans l'éventualité où un calcul prévisionnel aurait prévu le respect des paramètres de 
l'onde de choc alors que les mesures sismiques démontrent un dépassement de 20 
%, un avis sera adressé au ministère de l'Environnement. Niocan inc. entreprendra 
immédiatement une étude pour connaître les causes de ladite dérogation. La 
puissance des sautages subséquents sera réduite à l'intérieur des bornes déjà 
expérimentées avec succès en attendant les conclusions de l'enquête. Les 
conclusions de l'enquête interne seront transmises au MENV et les paramètres de 
sautage seront revus en fonction de ces conclusions. 

Le registre colligera toutes les interventions, manœuvres, corrections ainsi que tous 
les moyens de mitigations, ajustements de variables de calculs ou autres, suivant un 
non-respect d'un des paramètres de l'onde de choc. 

1.2 CONDITIONS DE SAUTAGE ET NORMES 

Niocan inc. s'engage à respecter et à prendre les moyens pour faire respecter les 
normes de référence de la Directive O19 sur l'industrie minière en vigueur ou de toute 
version modifiée de cette Directive en ce qui concerne les vibrations dues au sautage. 

Les sautages auront lieu à heures fixes, soit entre six (6) heures et vingt-deux (22) 
heures. 

Niocan inc. favorisera cependant des plages horaires éloignées des heures de réveil 
et des plages horaires où les impacts seront minimisés. 

Un appel téléphonique sera réalisé aux trois résidences les plus proches, dans le cas 
où un sautage serait devancé ou retardé de plus de 30 minutes. 

Les sautages seront réalisés, en autant que cela est possible, de manière a avoir la 
face libre du chantier du côté des résidences les plus proches. Cela permettra 
d'atténuer l'impact des vibrations et d'orienter préférentiellement l'onde dans une 
direction opposée aux résidences. 

Les sautages auront une durée égale ou inférieure a 1 seconde pour les chantiers et 
de 8 secondes lors du développement des galeries, monteries et du puits de mine. 

Lors de sautages des galeries, monteries, puits de mine et chantiers, la fréquence et 
la vitesse mesurées par un séismographe installé aux résidences du Chemin Ste- 
Sophie devront respecter le tableau des recommandations du United States Bureau 
of Mines (USBM), qui indique la vitesse maximale des particules permise en fonction 
de la fréquence (recommandation RI 850 7, 1980). 

La courbe applicable aux murs secs (drywall) devra toujours être respectée sans 
toutefois excéder 25 mmis pour les galeries et chantiers du niveau - 40 mètres sans 
excéder 18 mmls pour les galeries et chantiers du niveau - 80 m et sans excéder 
12,5 mmls pour les autres galeries et chantiers de niveau inférieur. 

La vitesse de 12,5 mm/s correspond au critère fixé dans la version actuelle du Projet 
de révision de la Directive 019. La version finale de la révision est en cours de 
négociation, entre le Ministère et I'industrie miniere, et pourrait aboutir sur une 
nouvelle version finale et officielle de la Directive 019. Advenant que le critère de 
vitesse de l'onde sismique actuel de 12,5 mm/s soit remplacé dans une nouvelle 
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version officielle de la Directive 019, Niocan inc. s'engage à respecter le nouveau 
critére de vitesse de l'onde sismique pour le creusage de la rampe d'accès et pour les 
galeries et chantiers localisés sous le niveau - 80 mètres. Niocan inc. s'engage 
toutefois a limiter la vitesse de l'onde sismique a moins de 25 mm/s dans l'éventualité 
où le nouveau critère nouvelle version finale et officielle de la Directive O19 serait 
supérieur a 25 mm/s. 

Les sautages a ciel ouvert respecteront une pression d'air de 120dB (Lin). &*!/ 2 3  : 
Compte tenu de la distance séparant la rampe des résidences les plus proches, 
Niocan inc. respectera le critère de 12,5 mmls prévu pour l'onde sismique lors de la 
réalisation de cette rampe d'accès et le tableau des recommandations du USBM 
(recommandation RI 850 7, 1980). 

1.3 SUIVI ET PLAINTE 

Niocan inc. s'engage à réaliser un relevé des fissures accessibles dans un 
programme d'inspection des résidences les plus proches (nos 61, 63 et 75). Ces 
inspections sont évidemment conditionnelles a l'acceptation des propriétaires des 
résidences et devront être réalisées préalablement au début des dynamitages. À 
chaque résidence présentant une ou des fissures accessibles, des fissurométres 
devront être installés de manière à pouvoir mesurer et suivre la progression des 
fissures des fondations et des dalles de plancher du sous-sol. Une résidence habitée 
témoin, localisée a plus grande distance de la mine devrait faire l'objet d'un suivi. Ce 
programme devra être refait une fois par semaine au début de l'exploitation pour 
tendre à plus long terme vers une fréquence de deux fois par année (hiver et été) et 
devrait idéalement coïncider avec le programme de suivi sur le bruit. Le suivi et la 
fréquence de ces inspections pourront être réévalués en cours de route selon les 
résultats obtenus et faire l'objet d'une entente entre Niocan inc. et le ministère de 
l'Environnement. 

Suite à une plainte, pour des fins éducatives, Niocan inc. installera un séismographe 
afin de faire des démonstrations aux plaignants ou aux résidants les plus proches des 
vibrations induites par diverses activités humaines à l'intérieur d'une maison. Par 
exemple, les vibrations de la machine à laver, d'un enfant qui court, d'un adulte qui 
marche, planter un clou, claquer une porte, etc. 
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2. CONTRÔLE DU RADON 

2.1 INVENTAIRE ET SUIVI 

Niocan inc. s'engage par la présente à réaliser un suivi des teneurs en radon dans les 
sept résidences les plus proches du site minier Niocan, soit les résidences suivantes 
en autant que les propriétaires nous autorisent à le faire. 

Tableau 1 Liste des résidences visées par le  suivi des teneurs en radon 

Adreçse 
41, Chemin Ste-Sophie 
43, Chemin Ste-Sophie 
50, Chemin Ste-Sophie 
61, Chemin Ste-Sophie 
63, Chemin Ste-Sophie 
75, Chemin Ste-Sophie 
89, Chemin Ste-Sophie 

ProDriétaire(s) actuel(s) 
M. Francis Lavallée 
MM. Yves et Luc Lauzon 
Niocan inc. (occupée par M. Couvrette) 
Mme Marie-Jeanne Lemire 
M. Rosaire Lemire 
M. Stéphane Lemire 
M. Dominique Lemire 

La première campagne de mesure sera réalisée dés l'obtention par Niocan inc. de tous les 
permis et autorisations préalables a la construction et a l'exploitation du site minier, incluant 
le financement. Par la suite, les mesures du niveau de radon domiciliaire seront réalisées 
une fois par année pour toute la durée d'exploitation du site minier. U n  dosimètre sera 
installé dans chacune des résidences et le suivi sera fait selon une méthode standard 
reconnue. La durée de la mesure sera normalement d'un mois. 

Les résultats seront transmis au ministére de l'Environnement dans les 30 jours suivant leur 
réception avec le rapport mensuel tel que demandé à la section 6.2.8 du présent document. 

2.2 NIVEAU D'INTERVENTION 

Un programme de suivi annuel et de mesures de radon domiciliaire est prévu pour les 
résidences situées entre le 41 et le 89 rang Ste-Sophie. 

Sans chercher à en attribuer une cause particulière, les batiments résidentiels les plus 23,b  
proches seront inspectés et instrumentés (fissuromètres). 

Afff 
'automne 2004 et durant l'hiver qui suivra, donc préalablement à l'exploitation 
des mesures de radon domiciliaires seront réalisées par la DRSPL aux 

résidences n'ayant pas fait i'objet de mesures en 1996 ou en 1999 par la RRSSS. Tous les 
résidants, habitant aux résidences situées entre le 41 et le 89 rang Ste-Sophie. dont la 
concentration en radon excède 150 Bqlm3 seront invités a se prévaloir du programme de 
subvention existant de la Société d'habitation du Québec (SHQ). 

Pour ce qui est des résidences présentant moins de 150 Bqim3, deux options sont 
possibles : 

Première option : 

Sans égard a la responsabilité, Niocan fera exécuter tous les travaux de 
mitigations requis sur ces résidences tels qu'ils auraient été réalisés si ces 
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résidences avaient été admissibles au programme de subvention de la SHQ. 
Niocan inc. s'engage à défrayer tous les coûts nécessaires pour permettre aux 
résidants concernés de conserver un milieu de vie conforme au seuil défini par 
la Direction régionale de la santé publique. Ces travaux auront lieux au cours 
de l'année 2005 sur approbation préalable des propriétaires. 

Deuxième option : 

Niocan fera réaliser, par un expert indépendant, une campagne 
d'échantillonnage annuelle durant toutes les années d'exploitation prévues. 

Le suivi touche toutes les résidences situées entre le 41 et le 89 rang Ste- 
Sophie qui auront présenté une concentration inférieure a 150 Bq/m3 au cours 
des caractérisations de 1996, 1999 et 2004. 

Si l'une de ces résidences montre une concentration de radon domiciliaire 
supérieure a 150 Bq/m3, Niocan fera exécuter immédiatement tous les travaux 
de mitigations requis sur ces résidences tels qu'ils auraient été réalisés si ces 
résidences avaient été admissibles au programme de subvention de la SHQ. 

Niocan inc. s'engage a défrayer tous les coûts nécessaires pour permettre aux 
résidants concernés de conserver un milieu de vie conforme au seuil défini par 
la Direction régionale de la santé publique. 

Les mesures de radon seront réalisées conformément aux spécifications 
prévues par la DRSPL et la SHQ (méthode, technique, équipement, durée, 
période, localisation etc.) : 

/PfL,A 
- 
- pendant 1 mois d'hiver; 
- 

avec un dosimètre électrostatique, modèle E-PERM; 

toujours le même appareil au cours des années; 

toujours au même endroit (sauf en cas d'une impossibilité), 
équipements muni d'un mécanisme plastique collant (scellé); 

Les résultats seront transmis au ministére de I'Environnement et à la DRSPL 
dans les 30 jours suivant leur réception. 

a l'endroit habité le plus bas de la maison; 35-  
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3. BRUIT 

3.1 PROGRAMME DE SUIVI ACOUSTIQUE 

Niocan inc. s'engage à faire un suivi acoustique semi-annuel de jour et de nuit sur un 
ensemble de points. Les points de mesure que nous suggérons sont ceux qui sont le 
plus susceptible de subir des répercussions de la mise en exploitation de la mine et 
visent autant les résidences près du site Niocan que du site SLC. 

- Près du site Niocan : 
= No 50 Chemin Ste-Sophie; . No 63 Chemin Ste-Sophie; . No 75 Chemin Ste-Sophie. 

- Près du site SLC : 
9 No 19 Chemin Ste-Sophie; 
1 M I  (Quartier Mont St-Pierre); 

= 
Ces points seront échantillonnés en autant que les propriétaires nous autorisent à le 
faire. 

Les mesures seront prises selon les régles de l'art en s'inspirant de la Directive 98-01 
ou de toute modification de cette directive. Les mesures seront prises en Leq (1 h), 
L5, LIO, L50, L90 et L95. 

La fréquence et le contenu du programme pourront être modifiés suite à une 
demande écrite adressée au MENV en fonction de la performance sonore de 
l'entreprise. Si les résultats sont conformes aux objectifs, le programme pourra être 
diminué. 

Ces études seront transmises au ministère de I'Environnement dans les 30 jours 
suivant leur réception avec le rapport mensuel tel que demandé à la section 6.2.8 du 
présent document. 

M2 (No 13 Chemin Ste-Sophie); 
M5 (Nord-est du quartier Mont St-Pierre) 

3.2 NIVEAUX SONORES À RESPECTER 

Niocan inc. s'engage à respecter et à faire respecter durant toute la période de 
construction un niveau de bruit le jour inférieur à 55 dB(A) à toute résidence habitée 
n'appartenant pas à Niocan inc. située à proximité du site Niocan ou du site SLC. De 
fait, Niocan inc. s'engage à respecter le document préparé par le ministère de 
l'Environnement intitulé K Objectifs de niveaux sonores de chantiers de construction 
pour des projets soumis à la procédure d'évaluation et d'examen des impacts sur 
l'environnement )) (annexe II du document K Rapport complémentaire III, Roche Itée, 
mars 2003 »). 

Pour diminuer les niveaux sonores près du site SLC, la route d'accés sera relocalisée 
du côté nord-ouest du site SLC pour être plus éloignée du #13 Chemin Ste-Sophie. 
De plus, les travaux s'effectueront de jour seulement du lundi au vendredi. 

En ce qui concerne le site SLC, la construction des digues se fera par étape pendant 
une période d'environ un mois à l'été ou à l'automne, une fois aux deux ans. Ce sont 
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des travaux de faible envergure exigeant quelques équipements mécaniques tels 
camions et bouteurs. Niocan inc. s'engage à ce que ces travaux de construction se 
fassent le jour en respectant les normes du document du MENV cité plus tôt. 

Pendant la période de production de l'usine, Niocan inc. s'engage à respecter à toute 
résidence n'appartenant pas à Niocan inc. des niveaux de 40 dB(A) de nuit et de 
45 dB(A) le jour. Ceci s'applique autant aux résidences situées prés du site Niocan 
que celles près du site SLC. 
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4. ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES 

Dépoussiéreurs 
CP02. manutention des réactifs, du pyrochlore et 
du Fe-Nb recyclé 

CPlO grenailiage des boutons de Fe-Nb 

CP20 remplissage du silo de minerai 

VAOl transfert pneumatique du concentre de 
Dvrochlore séché vers une trémie au 

4.1 AUTORISATIONS 
Niocan inc. s'engage par la présente à déposer une demande et a obtenir 
l'autorisation pour l'installation de chaque équipement de traitement des émissions 
gazeuses, en conformité avec l'article 48 de la Loi sur la qualité de t'environnement. 

Mesures de la concentration maximale 
Échantillonnage pendant une heure cumulative au 
cours des temps de chargement des réactifs au 
réacteur 
Échantillonnage pendant une heure cumulaiive au 
cours des temps de grenaillage des boutons de Fe- 
Nb 
Échantillonnage pendant ie remplissage du silo de 
minerai 
Échantillonnage pendant le transfert du pyrochlore 
vers la trémie au convertisseur 

4.2 CONTRÔLE DE POUSSIÈRES 

Niocan inc. munira l'usine de traitement du minerai ainsi que l'usine de ferro-niobium 
d'un système de collecte des poussières qui permet de limiter en tout temps le taux 
d'émission de poussieres à 50 mg par mètre cube d'air. 
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Les prélèvements et les analyses des matières particulaires émises seront effectués 
selon la méthode prévue à l'article 96 du Règlement sur la qualité de l'atmosphère 
(R.Q.A.). 

Niocan inc. évaluera le taux massique (kg/heure) et la concentration (mg/Nm3) de HF 
émis à la sortie de l'épurateur humide EVO1 pendant le remplissage du réservoir 
no 14 de HF et ce, au cours de la première année d'opération de l'usine et par la suite 
une fois par trois ans. La méthode de prélèvement et d'analyse sera celle prévue a 
l'article 96 du R.Q.A. 

Niocan mettra en place un programme de suivi qui inclura l'implantation d'un registre 
des conditions d'opération et des lectures hebdomadaires de perte de charge due au 
collecteur de chacun des dépoussiéreurs avec conservation des lectures pour au 
moins cinq ans. 

Niocan transmettra au ministère de l'Environnement les résultats de suivi des 
émissions atmosphériques avec un délai maximum de trois mois suivant la date 
d'échantillonnage. 

Niocan, 
-.YI Liste des engagements 

27 avril 2004 



5. OPÉRATIONS MINIÈRES 

5.1 PRÉSERVATION DE LA FLORE 

Niocan inc. s'engage, pour l'aire d'entreposage des terres de découverte, à ne pas 
couper d'arbres sauf pour élargir le chemin d'accès. 

5.2 ENTREPOSAGE DU PYROCHLORE 

Niocan inc. s'engage à ne pas entreposer de concentré de pyrochlore ou de minerai 
enrichi à ciel ouvert durant la construction et ses opérations. Cependant, durant la 
période de construction de la mine et de l'usine, du minerai sera entreposé sur l'aire 
d'aménagement de 2,5 ha. Ce minerai sera introduit à l'usine dés le début des 
opérations. Suite au démarrage de l'usine, aucune quantité n'est prévue y être 
entreDosée. 

5.3 SÉPARATION DES EAUX D'EXHAURE ET DES EAUX USÉES INDUSTRIELLES 
DU CONCENTRATEUR 

Niocan inc. s'engage à séparer les eaux d'exhaure et les eaux usées industrielles du 
concentrateur, à l'exception des surplus d'eau contenus dans le remblai en pâte. 

5.4 ABSENCE D'EFFLUENT AU PARC À RESIDUS 

Niocan inc. s'engage à gérer les eaux du parc à résidus de façon à ne pas produire 
d'effluent, sauf en cas d'événements météorologiques exceptionnels ne surve 
pas plus qu'une fois par dix ans. L$q-> -Ob- o.s 

*3,0b*o 

5.5 GESTION DES EAUX D'EXFILTRATION DES DIGUES 

Niocan inc. s'engage à récolter les eaux d'exfiltration des digues du parc à résidus et 
à retourner ces eaux dans le bassin de sédimentation ou le bassin de polissage de 
façon à confiner ces eaux à i'intérieur du parc à résidus miniers. 3< 

5.6 SCORIES DU SITE SLC 
Malgré le fait que les scories soient situées sur un terrain dont elle ne détient ni les 
droits miniers, ni les droits de surface et malgré le fait que ces travaux ne soient pas 
requis pour les besoins du projet minier Niocan; Niocan inc. a pris l'engagement 
auprés de la Commission de protection du territoire agricole de sécuriser la propriété 
St. Lawrence Columbium (SLC) en enfouissant dans les chantiers de la mine Niocan 
les quelque 6 O00 à 10 O00 tonnes de scories radioactives localisées sur la partie 
arrière du lot 330 et ce, afin de rendre ce site utilisable à d'autres fins dans le futur. 

Niocan inc. s'engage à réaliser ces travaux de restauration et de sécurisation de la 
propriété SLC jusqu'à un coût total pour la compagnie n'excédant pas 1,5 M$. 

Ces travaux seront réalisés avant la fin de la 6e année d'exploitation. 

Niocan, 
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De plus, Niocan inc. s'engage à fournir au cours de la première année d'opération, 
toutes les informations nécessaires à l'obtention d'un certificat d'autorisation du 
ministère de l'Environnement pour l'ensemble des travaux à réaliser, y compris les 
activités de tamisage si celles-ci sont nécessaires. 

5.7 RECYCLAGE DES PNEUS USÉS 

Niocan inc. s'engage à disposer des pneus usés via un transporteur de pneus 
autorisé par Recyc-Québec ou via un recycleur, un remouleur ou un valorisateur 
accrédité par le dit organisme. 

5.8 PLAN D'URGENCE 

Niocan inc. s'engage à présenter un plan de prévention d'incendie, de mesures 
d'urgence et d'évacuation et un plan de mesures de protection avant le début des 
opérations. Les plans auront auparavant été soumis à la municipalité et acceptés par 
les autorités municipales. 

De plus, les plans rencontreront les termes du Règlement sur les activités et les biens 
générateurs de sinistres majeurs relevant du ministère de la Sécurité publique, si ce 
dernier est en vigueur au moment du dépôt desdits plans. 

5.9 PROGRAMME DE CARACT~RISATION DES RÉSIDUS MINIERS 

Niocan inc. s'engage trois mois après le début des activités de traitement du minerai à 
déposer un programme de caractérisation des résidus miniers qui inclura une 
campagne de caractérisation des résidus miniers pour la première année 
d'exploitation. La caractérisation sera faite selon les modalités de la version la plus 
récente du Guide de Caractérisation des résidus miniers et du minérai, publié par le J( 
ministère de l'Environnement. &,3 PD 

5.10 PROGRAMME DE MESURES DES DÉBITS ET D'ÉTUDE DE L'ÉVOLUTION 
DES TENEURS EN CONTAMINANTS AU PARC À RÉSIDUS 

Niocan inc s'engage à mesurer les débits des eaux acheminées au parc à résidus et 
les débits des eaux recirculées du bassin de polissage à l'usine de traitement du 
minerai 

Les teneurs dissoutes des paramètres suivants seront aussi mesurées 
mensuellement sur les eaux acheminées au parc et recirculées du parc : pH, azote 
ammoniacal, fluorures, manganèse, arsenic, cuivre, fer, nickel, plomb, uranium et 
zinc. 

La caractérisation sera réalisée sur une base mensuelle pendant les douze premiers 
mois d'opération, puis à tous les six mois par la suite. 

3, 
1- O 
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5.1 1 GESTION DES PRODUITS PÉTROLIERS ET DES MATIÈRES DANGEREUSES 

Niocan inc. s'engage à respecter la Loi sur les produits et les équipements pétroliers 
et le Règlement sur les produits pétroliers et les dispositions applicables notamment 
les sections 2.5.1 et 2.5.2 du projet de révision de la Directive O19 sur l'industrie 
minière. 

La gestion des matières dangereuses résiduelles sera faite en conformité avec le 
Règlement sur les matières dangereuses. Niocan inc. s'engage à ne conserver sur le 
site que des quantités inférieures à 100 kg de matières dangereuses résiduelles 
autres que les huiles usées. Ces dernières seraient entreposées en surface en 
conformite avec le Règlement sur les produits pétroliers. 

5.12 MESURE DE DÉBIT DE L'EAU FRAkHE 

Niocan inc. s'engage à installer un compteur d'eau, ajusté annuellement, muni d'un 
débitmètre et d'un indicateur de la consommation cumulative d'eau, sur toute 
conduite d'alimentation en eau fraîche. 

Niocan ,"=. 
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6. EXIGENCE ET SUIVI DES EAUX 

6.1 ÉTUDE HYDROGEOLOGIQUE ET suivi 
Niocan inc. s'engage lors de la période de construction des infrastructures et 
préalablement au démarrage de I'usine, à fournir une étude hydrogéologique dans le 
secteur du site St. Lawrence Columbium permettant d'établir la qualité initiale des eaux 
souterraines et à faire l'installation de 3 piézométres d'observation afin d'assurer le suivi 
de la qualité de l'eau souterraine avant, pendant et après la vie utile de la mine. Le 
réseau de surveillance inclura l'installation de puits d'observation dans l'aval 
hydraulique a une distance n'excédant pas 150 mètres du site St. Lawrence 
Columbium. d 0 6 - 0 3  

L3 - 
Niocan inc. s'engage à faire le suivi des eaux souterraines à une fréquence de deux fois 
par année en incluant les piézomètres prévus pour les fins de suivi géotechnique autour 
du parc et dans les digues en autant que de l'eau soit présente dans ces derniers. 

Les paramétres a mesurer pour l'ensemble des puits et des piézometres sont le 
mêmes que pour le suivi de l'eau prévu au point 6.2.8. 

4 
4$f3.0L-o 

Un seuil d'alerte équivalent à la plus haute valeur entre 50% du critère de la Politique 
de protection des sols et de réhabilitation des terrains contaminés ou 120 % du bruit de 
fond locale sera utilisé. Si pour un pararnétre donné, le seuil d'alerte est dépassé lors 
de deux mesures consécutives dans un même piézomètre, un plan des correctifs pour 
éliminer la source de contamination sera proposé par Niocan inc. dans les trois mois 
suivant la détection du seuil d'alerte 

6.2 EXIGENCES DE REJET ET SUIVI DES EAUX D'EXHAURE 

6.2.1 Exigences de rejet 
Niocan inc. s'engage à respecter les exigences de rejet suivantes pour l'effluent 
final des installations de traitement des eaux d'exhaure, a savoir : 

un pH entre 6,O et 9,5; 

un débit maximal de 2750 m'/jour; 

une concentration des contaminants et une toxicité globale dans l'effluent final 
inférieure ou égale aux valeurs énumérées au tableau 3. Les concentrations en métaux 
sont mesurées en métal extractible total; 

la toxicité de l'effluent final inférieure ou égale au seuil de létalité aiguë selon les tests 
de truites arc-en-ciel (Oncorhynchus mykiss); 

Niocan, - <- 
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Tableau 3 Exiaences au Doint de déversement de l‘effluent final* 

i 

Niocan inc. s’engage à mettre en place des installations de traitement visant à réduire 
les teneurs en fluorures de l’effluent des eaux d’exhaure si la teneur moyenne en 
fluorures est supérieure à 1,5 mglL. 

Niocan inc. s’engage à démontrer, d‘ici la fin de la deuxième année d’exploitation, que 
le rejet de plomb contenu dans les eaux d’exhaure a un impact réduit en raison des 
caractéristiques spécifiques du milieu récepteur. Pour se faire, il présentera et mettra 
en oeuvre une étude de détermination de critères de qualité spécifique au site, dont les 
modalités doivent être établies à partir des définitions et procédures recommandées par 
le MENV (version 2004 ou version subséquente) et I’U.S.EPA (voir références jointes). 

Niocan inc. s’engage à mettre en place un programme de gestion des explosifs plus 
performant si la concentration en azote ammoniacal excède la valeur moyenne de 
mensuelle de 1,5 mgll. 

14 - 



6.2.2 Calcul des concentrations moyennes arithmétiques mensuelles 

On entend par concentration moyenne arithmétique mensuelle », une valeur de 
concentration moyenne calculée pour un même paramètre à partir des résultats d'analyses 
chimiques réalisées sur les échantillons prélevés au cours d'un mois selon la formule 
suivante : 

Xm=X1+X2+ ... +X, 

n, 

où 

X, = 

x1.2. n = 

concentration moyenne arithmétique mensuelle; 

résultat de l'analyse chimique' obtenu pour chaque paramètre d'un 
échantillon prélevé dans un même mois de calendrier selon les 
fréquences prévues: 

nombre total d'échantillons pour un même paramètre prélevé dans un 
même mois de calendrier et selon les fréquences prévues. 

Le calcul de la concentration moyenne arithmétique mensuelle est 
soumis aux règles suivantes : 

dans le cas où le résultat de l'analyse chimique d'un paramètre est inférieur à la limite 
de détection attendue pour ce paramètre, le résultat analytique considéré pour fins du 
calcul est égal à la moitié de la limite de détection 

la limite de détection utilisée pour chacun des paramètres ne doit dépasser les limites 
mentionnées au tableau 4. 

n, = 

* Note : 

Tableau 4 Limites de détection maximales 
Paramètres Paramétres 

Arsenic O,OW7 Nickel 0,010 

I I 0,001 Manganese 0,002 1 Uranium 

Chlorures 

Cuivre 

Fer 

Fluorures 

6.2.3 Programme d'auto-surveillance 

Niocan inc. s'engage a prélever un échantillon instantané pour les paramètres mentionnés 
au tableau 5 selon les fréquences indiquées. Le délai minimal entre chaque prise de 
mesure sera de quatre jours pour le prélèvement de 1 foiskemaine et de quinze jours entre 
les échantillonnages mensuels. 

Niocan,,. 
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2.0 Zinc 0,010 

0,002 Matières en suspension 3,000 

0,060 Hydrocarbures 0.20 

0,010 Azote ammoniacal 0,02 
(cio-cso) 



Tableau 5 Fréuuences d'échantillonnage, d'analyse et de mesures du suivi 
régilier à /'effluent final 

F.6, 

Colonne 1 
3 foislsemaine ou en 

continu 
MES 
PH 

Débit 

. .-. 
Colonne II 

1 foislsemaine 

Arsenic extractible 
Baryum extractible 

Fluorures 
Chlorures 

Cuivre extractible 

Fer extractible 

Nickel extractible 
Manganèse extractible 

Plomb extractible 
Zinc extractible 

Uranium extractible 
Azote ammoniacal 

Temperature 

nce de suivi 
Colonne Il1 

lfoislmois 

Alcalinité 
Conductivité 
Dureté totale 

Phosphore total 
Demande chimique en oxygene 

(OCO) 
Demande biologique en oxygène 

(DBOs) 
Solides dissous totaux 

Radium 226 
Aluminium extractible 
Cadmium extractible 
Chrome extractible 
Mercure extractible 

Potassium 
Carbone inorganique dissous 

(CID) 
hbone organique dissous (COD) 

Nitrile-Nitrate 
Sulfate 
Calcium 

Magnésium 
Sodium 
Silice 

Hydrocarbures (Ci I/,C50) 

(truites arc-en-ciel, daphnie, mene 
tête-de-boule) 

Toxicite chronique" 
4 fois par année 

(méné tête-de-boule et algue) 

Toxicite aiguë 

Colonne IV 

1 fois16 mois 

Solides totaux 
Bore extractible 

Cobalt extractible 
Molybdène extractible 
Ç6knium extractible 

Argent extractible 

' Si la toxicité > 1 UTa selon les tests de truites arc-en-ciel (Oncorhynchus rnykiss), de daphnies (Daphnia 
magna) ou de méné tète-de-boule (Pimephales promelas), la fréquence des tests sera augmentée aux 
deux semaines pour confirmer ce dépassement pour une période subsequence de deux mois où il y a 
écoulement de l'effluent. Si le dépassement est confirmé par rune des quatre analyses, Niocan inc. 
s'engage à réaliser une étude pour identifier I'origine de la toxicité et à établir un programme de réduction 
de la toxicité selon les procédures décrites dans le Guide dévaluation et de réduction des toxiques (MEF, 
1996). Niocan inc. s'engage également à chercher les causes de cette toxicité et à appliquer les mesures 
correctrices appropriées. 

O Si la toxicité est >1,3 UTc, selon les tests de méné tète-de-boule (Pimephales promelas) ou dalgue 
(Selenastrum capncomufurn), la fréquence des tests passe à 1 fois par mois pour une période 
subséquence de quatre mois pour confirmer ce dépassement. Si le dépassement est confirmé par l'une 
des quatre analyses. Niocan inc. s'engage à réaliser une étude pour identifier l'origine de la toxicité et à 
établir un programme de réduction de la toxicité selon les procédures décrites dans le Guide d'évaluation et 
de réduction des toxiques (MEF, 1996). Niocan inc. s'engage également à chercher les causes de Cette 
toxicité et à appliquer les mesures correctrices appropriées. 

2 

6.2.4 

Niocan inc. s'engage à maintenir le programme de suivi jusqu'à l'arrêt définitif des activités 
minières. Toutefois, la fréquence et le choix des paramètres pourront être révises après 
une période continue d'au moins 1 an de suivi de l'effluent final. Cette requête fera toutefois 
l'objet d'un accord préalable avec le ministère de l'Environnement via l'obtention d'une 
modification au certificat d'autorisation. 

Réduction de la fréquence de suivi 

Niocan -_ -- Liste des engagements 
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Si l'effluent ne présente pas de résultats positifs de la toxicité aiguë ou chronique, pendant 
douze mois consécutifs ou il y a écoulement de l'effluent, Niocan inc. pourra réduire la 
fréquence d'analyse de la toxicité aiguë à une fois par trimestre civil et à une fois par six 
mois pour la toxicité chronique. 

6.2.5 

Niocan inc. s'engage à échantillonner l'effluent conformément aux modalités prévues dans 
la version la plus récente du Guide d'échantillonnage à des fins d'analyse 
environnementale publié par le ministère de l'Environnement. Dans le cas des paramètres 
analysés à moindre fréquence, l'analyse sera réalisée simultanément avec celle des 
paramètres mesurés plus régulièrement. Niocan inc. analysera ou mesurera, les 
paramètres de la colonne IV, au moins une fois par an en période d'étiage estival, 
Niocan inc. s'engage à faire analyser les paramètres par un laboratoire accrédité par le 
ministre et ce, en vertu de l'article 118.6 de la Loi sur la qualité de l'Environnement et 
conformement aux méthodes prévues dans la liste des méthodes relatives à l'application 
des règlements de la Loi publiée par le ministère de l'Environnement. 

6.2.6 Système de mesure et d'enregistrement de débit et de pH 

Niocan inc. s'engage à aménager et maintenir en état de fonctionnement un poste 
d'échantillonnage et un systéme de mesure de débit et de pH en amont du point de 
déversement de l'effluent final des eaux d'exhaure. 

Niocan inc. s'engage à mesurer en continu le débit et le pH de l'effluent. Niocan inc. 
s'engage à inspecter mensuellement l'élément primaire et hebdomadairement l'élément 
secondaire de chaque système de mesure de débit. De plus, Niocan inc. s'engage à vérifier 
annuellement la précision des éléments primaire et secondaire de chaque système de 
mesure du débit en continu. La Vérification de la précision ne devra pas dépasser une 
marge d'erreur de plus de 10 % pour l'élément primaire et de plus de 5 % pour l'élément 
secondaire. 

Niocan inc. s'engage à vérifier hebdomadairement la précision du système de mesure et 
d'enregistrement du pH. Niocan inc. s'engage à corriger toute défaillance ou imprécision du 
système de mesure et d'enregistrement de débit et de pH. La mesure du débit et la 
vérification de la précision du système de mesure devront être réalisées selon la version la 
plus récente du cahier 7 du Guide d'échantillonnage à des fins d'analyse environnementale 
- Méthodes de mesure du débit en conduit ouvert publié par le ministère de 
l'Environnement. 

Modes d'échantillonnage e t  méthodes analytiques 

6.2.7 Calcul des charges 

Niocan inc. s'engage à effectuer le calcul des charges mensuelles et annuelles des 
paramètres du suivi pour l'effluent final des eaux d'exhaure. 

Niocan inc. s'engage à calculer la charge mensuelle (kglmois) pour chaque paramètre 
analysé de l'effluent final en multipliant le résultat du calcul de la concentration moyenne 
arithmétique mensuelle obtenu par le volume mensuel de l'effluent final mesuré au cours 
du mois selon la méthode suivante: le calcul des charges annuelles (kglan) de chaque 
effluent final est obtenu par la sommation de tous les résultats de calculs de charges 
mensuelles de chaque paramètre pour l'année civile visée. 
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6.2.8 Suivi des eaux et des sédiments dans le milieu récepteur 

Niocan inc. s'engage, tel que recommandé par le BAPE, a poursuivre la caractérisation 
des eaux du ruisseau Rousse avant et pendant l'opération de la mine. 

Les eaux seront échantillonnées aux mêmes stations que celles utilisées lors des 
campagnes 2003 (Roche Itée) pour le ruisseau Rousse et ceci, quatre fois par année. 
Les eaux seront également échantillonnées dans le ruisseau St-Pierre (ruisseau Sud- 
Est) en amont de la route 344. Les paramètres suivants seront analysés : alcalinité, 
conductivité, dureté totale, azote ammoniacal, nitrate, phosphore total, fluorures totaux, 
pH, solides en suspension, manganèse, plomb et uranium. La température dans le 
Ruisseau Rousse sera mesurée à ces points 2 fois par année en période estival. 

Les sédiments seront échantillonnés aux mêmes stations que celles de la campagne 
2002 (Roche, décembre 2002, rapport complémentaire Il) soit, les quatre stations 
localisées dans la Grande Baie Ouest. L'échantillonnage se fera une fois par année, en 
période d'étiage estival pour l'ensemble des paramètres mesurés lors de la campagne 
2002 (réf. Tableau 4.3, Roche, décembre 2002, rapport complémentaire Il) soit, pour 1 
métaux, les fluorures et le carbone organique total. 

Registre et transmission des données 

f F f L - o q  
23' 6.2.9 

Niocan inc. s'engage à transmettre a la Direction régionale Laurentides du ministère de 
l'Environnement, les résultats de mesure et d'échantillonnage ainsi que les autres données 
de suivi et de vérification et les charges mensuelles dans les 30 jours de la fin de chaque 
mois et ce, dès le premier mois de la mise en eau du bassin des eaux d'exhaure. Les 
charges annuelles seront transmises dans les 30 jours suivants la fin de l'année 
correspondante au calcul des charges. 

Niocan inc. s'engage à tenir à jour et rendre disponible, en tout temps, un registre des 
résultats de mesure et d'échantillonnage ainsi que des inspections, des vérifications de la 
précision du système de mesure de pH, des ajustements et des réparations effectuées aux 
sites de mesures et d'enregistrement de débit et de pH. Le registre comprendra aussi les 
informations suivantes : 

la méthode de vérification de la précision utilisée; 

la précision du système de mesure de débit après la vérification; 

l'erreur reliée à la mesure du débit avant la vérification de la précision et une indication 
de la cause de cette erreur; 

&$, r>LXD3' 
les effets de cette erreur sur les rapports déjà soumis au ministère. 

Niocan,. - ,- 
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7. ALIMENTATION EN EAU 

7.1 INVENTAIRE DES PUITS 

Dans un délai de 1 an, du moment où elle aura obtenu l'ensemble des autorisations, 
permis, certificats, droits et financements nécessaires à la mise en production de la 
mine, Niocan inc. s'engage à réaliser un inventaire complet des puits et des divers 
ouvrages de captage d'eau actuels pour l'ensemble du territoire se trouvant dans un 
rayon de 2 kilomètres du puits d'extraction de la mine; cet inventaire devra 
notamment faire état des caractéristiques des ouvrages répertoriés, de la hauteur du 
niveau de l'eau, du contexte hydrogéologique et de la qualité de l'eau. Cet inventaire 
sera réalisé avant le début du fonçage du puits de la mine. 

i 

7.2 PROLONGEMENT DE L'AQUEDUC MUNICIPAL 

Dès qu'elle aura obtenu l'ensemble des autorisations, permis, certificats, droits et 
financements nécessaires à la mise en production de la mine, Niocan inc. s'engage à 
procéder ou à faire procéder à ses frais aux travaux de construction, d'aménagement 
et de raccordement nécessaires au prolongement de l'aqueduc municipal sur le rang 
Ste-Sophie à partir du 13e rang Ste-Sophie jusqu'au rang de l'Annonciation, de 
maniere à assurer un approvisionnement en eau potable pour les résidences et les 
exploitants agricoles situés de part et d'autre du rang Ste-Sophie jusqu'au rang de 
l'Annonciation. 

Les travaux de prolongement de l'aqueduc comprendront tous les travaux 
nécessaires au branchement à l'aqueduc municipal existant, la fourniture et 
I'installation de la conduite avec bornes-fontaines, y compris toute extension jusqu'à 
l'emprise de chaque propriété privée à desservir, le tout conformément aux 
règlements de la municipalité d'Oka. 

Les travaux de prolongement d'aqueduc comprendront aussi la mise en place des 
infrastructures supplémentaires, pompes de surpression et conduites de diamètre 
suffisant pour assurer l'approvisionnement en eaux agricoles pour les serres, les 
employés des fermes, les fermes laitières, les résidences d'agriculteurs et le lavage 
de légumes, tel que défini dans la décision du TAQ de juin 2003, et suffisant pour le 
prolongement de I'aqueduc au-delà du rang de l'Annonciation, si nécessaire. 

Dans les 60 jours de la réception d'une estimation des coûts des travaux de 
raccordement à l'aqueduc prolongé, d'une résidence ou d'un exploitant agricole, 
Niocan inc. versera un dédommagement correspondant aux frais de raccordement ou 
fera effectuer les travaux de raccordement à ses frais, par un entrepreneur de son 
choix. 

Suite à la réalisation des travaux de prolongement de l'aqueduc, Niocan inc. vendra et 
cédera ces ouvrages à la municipalité d'Oka pour la somme de 1 dollar. 

7.3 PROGRAMME DE SUIVI DE L'EAU SOUTERRAINE 

Des le début de la construction, Niocan inc. mettra en place un programme de suivi 
du niveau et de la qualité de l'eau dans 10 puits d'observation répartis dans un rayon 
de 1 kilomètre à partir du puits d'extraction de la mine. 
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Des mesures du niveau de l'eau dans ces 10 puits seront prises de façon 
hebdomadaire pendant les premiers 6 mois des opérations minières et de façon 
mensuelle par la suite. 

Des prélèvements et des analyses de l'eau de ces 10 puits seront effectués 
mensuellement pendant les 12 premiers mois des opérations minières, la fréquence 
pourra être semestrielle pour les 2 années suivantes et annuelle pour le reste de la 
période des opérations minières. 

Ces analyses détermineront les paramètres et les teneurs suivants : couleur, turbidité, 
matières en suspension, conductivité, pH, nitrites et nitrates, fer total et dissous, 
manganèse total, sulfures, calcium, sodium, potassium, magnésium, bicarbonates, 
chlorures, fluorures, plomb, uranium et radon. 

Un suivi visuel de l'état des résurgences naturelles ainsi qu'un suivi des mesures du 
débit des cours d'eau identifiés lors de l'inventaire seront effectués mensuellement 
pendant les 12 premiers mois des Opérations minières, la fréquence pourra être 
bisannuelle pour les 2 années suivantes et annuelle pour le reste de la période des 
opérations minières. 

Dans un délai de 30 jours suivant sa connaissance de tout résultat du programme de 
suivi qui démontre que les opérations minières peuvent engendrer un impact sur la 
quantité ou la qualité de l'eau au-delà d'un rayon de 1 kilomètre du puits d'extraction 
de la mine, Niocan inc. avisera la Commission de protection du territoire agricole et la 
direction régionale du MENV et étendra le programme de suivi à un rayon de 2 
kilomètres du puits d'extraction de la mine à partir de 10 puits additionnels 
d'observation. 

Dans un délai de 30 jours suivant sa connaissance de tout résultat du programme de 
suivi qui démontre que les opérations miniéres peuvent engendrer un impact sur la 
quantité ou la qualité de lleau au-delà d'un rayon de 2 kilomètres du puits d'extraction 
de la mine, Niocan inc. avisera la Commission de protection du territoire agricole et la 
Direction régionale du MENV, et étendra le programme de suivi à un rayon de 3 
kilomètres du puits d'extraction de la mine à partir de 10 puits d'observations 
additionnels. 

Des mesures du niveau de l'eau seront prises mensuellement dans les puits 
d'observations additionnels à l'extérieur du rayon de 1 kilomètre du puits d'extraction 
de la mine. 

Suite à sa connaissance de résultats qui peuvent laisser croire à un impact possible 
sur la qualité de lleau à I'extérieur du rayon de 1 kilomètre du puits d'extraction de la 
mine, Niocan inc. effectuera bisannuellement des prélèvements et des analyses de 
l'eau des puits additionnels pour déterminer les paramètres et les teneurs suivants : 
couleur, turbidité, matières en suspension, Conductivité, pH, nitrites et nitrates, fer 
total et dissous, manganèse total, sulfures, calcium, sodium, potassium, magnésium, 
bicarbonates, chlorures, fluorures, plomb, uranium et radon. 
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7.4 REGISTRE DES RÉSULTATS 

Niocan inc. inscrira dans un registre le débit de pompage des eaux de la mine sur une 
base hebdomadaire pendant les premiers 6 mois des opérations minières et par la 
suite sur une base mensuelle. 

Niocan inc. inscrira aussi dans ce registre toutes les informations, les données, les 
constatations et les résultats observés par le programme de suivi dans les 30 jours 
suivants la prise d'échantillonnage. Niocan inc. s'engage a transmettre a la Direction 
régionale Laurentides du ministère de l'Environnement, une copie des données 
colligées du mois dans ce registre et ce, tous les 30 jours de la fin de chaque mois et 
ce, dès le premier mois de la mise en place du programme de suivi. 

résultats de mesure et d'échantillonnage ainsi que des inspections, des vérifications 
de la précision du système de mesure de pH, des ajustements et des réparations 
effectuées aux sites de mesures et d'enregistrement de débit et de pH. Le registre 
comprendra aussi les informations suivantes 

Niocan inc. permettra en tout temps, durant les heures de bureau, l'accès a ce 
registre aux représentants de la municipalité d'Oka, de la Commission de protection 
du territoire agricole et de la Direction régionale du MENV. 

Dès qu'il y sera note un abaissement au-dela des fluctuations saisonnières du niveau 
des puits de 10 % ou de 3 métres par rapport au niveau noté lors de l'inventaire des 
puits réalisé avant le début des travaux d'exploitation, Niocan inc. transmettra une 
copie du registre a la municipalité d'Oka, à la Commission de protection du territoire 
agricole et a la Direction régionale du MENV. 

d b b .  
Niocan inc. s'engage a tenir a jour et rendre disponible, en tout temps, un registre des a3 

7.5 MISE EN PLACE DE MESURES D'APPROVISIONNEMENT EN EAU AU-DELA 
DU RANG DE L'ANNONCIATION 

Dès que sera observé au-delà du rang de l'Annonciation un abaissement au-delà des 
fluctuations saisonnières du niveau des puits de 10 % ou de 3 mètres par rapport au 
niveau noté lors de l'inventaire réalisé avant le début des travaux, Niocan inc. prendra 
les mesures nécessaires pour assurer un approvisionnement en eau pour les 
résidences et les exploitants agricoles affectés par cet abaissement en procédant a 
ses frais à un nouveau prolongement de l'aqueduc municipal, aux mêmes conditions 
que lors du prolongement jusqu'au rang de I'Annonciation. où en procédant à la mise 
en place d'un autre moyen approuvé par la Commission de protection du territoire 
agricole. Ces moyens sont a) le creusage du puits existant, b) l'ajout d'un autre puits, 
c) le prolongement de l'aqueduc et d) l'alimentation du puits existant ou de la 
résidence, à partir d'un puits voisin. 

7.6 QUALITÉ DE L'EAU 

Niocan inc. fournira une eau de qualité au moins équivalente à celle disponible au 
jour de la prise d'inventaire à toutes les résidences et exploitations agricoles dont les 
puits seraient affectés par la mine. 
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8. RESTAURATION DU SITE 
Niocan inc. prélèvera et conservera tout le sol arable qui sera déplacé sur les sites 
visés lors de I'aménagement des infrastructures, des ouvrages et des bâtiments de la 
mine. 

À la fin de l'exploitation, Niocan inc. restaurera le site de cette exploitation selon un 
plan de restauration visant a redonner a ce site un potentiel agricole similaire a celui 
qu'on y retrouve avant le début de l'exploitation. 

Ce plan de restauration sera préparé par un agronome et présenté pour approbation 
a la Commission de protection du territoire agricole au moins 3 mois avant le début 
des travaux de restauration. Le plan de restauration sera aussi transmis au ministère 
des Ressources naturelles, des Parcs et de la Faune (MRNPF). Le MRNPF 
consultera divers organismes et ministères dont le ministère de l'Environnement. 

Le plan de restauration prescrira que l'ensemble du site sera d'abord décompacte et 
labouré; que le sol arable entrepose sera ensuite replacé sur toute la surface 
affectée, puis labouré et hersé; et que suite à des analyses de sol, les amendements 
nécessaires seront ajoutes afin d'obtenir une étendue de bonne qualité pour la 
culture. 

L'ensemble des activités de remise en état des sols agricoles sera réalisé sous la 
surveillance d'un agronome. 

Niocan inc. commencera les travaux de restauration au début de la vingtième année 
suivant le jour ou aura été obtenu l'ensemble des droits, permis, certificats et 
autorisations nécessaires à l'exploitation de la mine, et terminera la restauration des 
lieux avant la fin de la 21eannée. 
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9. COMITÉ DE VIGILANCE ET DE TRAITEMENT DE PLAINTES 

9.1 COMITÉ DE VIGILANCE 

Niocan inc. mettra sur pied un comité de vigilance. La mise en place et le 
fonctionnement de ce comité de vigilance seront largement inspirés des exigences 
prévues dans le Projet de règlement sur l'élimination des matières résiduelles, pour 
les exploitants de lieu d'enfouissement, 

Niocan inc. formera dès le début des opérations de construction, un comité de 
vigilance. Niocan inc. invitera par écrit les organismes et groupes suivants a désigner 
chacun, un représentant: 

- la municipalité d'Oka; 
- un représentant de I'UPA; 
- la municipalité régionale de comté de Deux-Montagnes; 
- des agriculteurs du voisinage du site minier Niocan; 
- un représentant du Conseil régional de l'environnement des Laurentides 

(CRELA); 
- feront aussi partie du comité de vigilance, deux représentants de Niocan inc.; 
- un représentant de la Direction régionale du ministère de l'Environnement pourra 

agir à titre de personne ressource à la demande du comité. 
Le comité pourra, si tous les membres sont d'accord, inviter d'autres organismes ou 
groupe à désigner un représentant. 

Les membres du comité désigneront parmi eux un président. Un représentant de 
Niocan inc. agira comme secrétaire du comité. 

Les membres du comité se réuniront a intervalle de trois mois pour les 2 premières 
années. La fréquence des réunions pourra être ajustée par la suite, si requis selon 
l'accord du comité. Les réunions du comité se tiendront dans un local fourni par la 
compagnie Niocan inc. 

Les représentants de Niocan inc. afficheront, dans les endroits prévus à cet effet par 
la municipalité, au moins dix jours avant la tenue de toute réunion du comité, l'ordre 
du jour de cette réunion. Le ministère de l'Environnement et les membres du comité 
de vigilance seront aussi préalablement contactés. 

Le comité pourra faire des recommandations à Niocan inc. sur l'élaboration et la mise 
en œuvre de mesures propres a améliorer le fonctionnement des installations, en vue 
d'atténuer ou a supprimer les impacts de l'exploitation minière sur le voisinage et 
l'environnement. 

Les représentants de Niocan inc. afficheront dans les endroits prévus a cet effet par 
la municipalité, dans les trente jours qui suivent la tenue d'une réunion, le compte 
rendu de cette réunion. Le compte rendu sera accessible sur le site lnternet de 
Niocan inc. 

Niocan inc. assumera les coûts relatifs à la mise sur pied et au fonctionnement du 
comité de vigilance notamment ceux relatifs au local et à la papeterie. 

Niocan,,. - 
Liste des engagements 

27 avril 2W4 

-23- 



9.2 TRAITEMENT DES PLAINTES 

Niocan inc. mettra en place un programme de relations publiques permettant 
notamment de recevoir, traiter et gérer les plaintes (bruit, poussières, onde sismique, 
fissuration, eau, etc.). Niocan inc. doit diffuser l'information pertinente à la clientèle et 
aux populations ciblées. Niocan inc. pourra faire un compte rendu au comité de suivi. 

Le programme de relations publiques devra contenir : 
- L'assignation d'une personne et d'un substitut pour la réception et le traitement 

des plaintes; 
- Dans le cas de la réception d'une plainte, les noms, numéros de téléphone, l'objet 

de la plainte, la date et l'heure seront colligés par la personne ou par le substitut; 
- Diffuser ou publiciser les résultats de sautage, les mesures prises, les normes à 

respecter vs les normes sécuritaires du USBM, la vitesse requise pour causer des 
dommages aux fondations, etc.; 

- Des séances d'information, portes ouvertes, pourront être tenues; 
- Les dispositions et les moyens nécessaires pour répondre aux questions des 

citoyens ou organismes à l'intérieur de 5 jours ouvrables; 
- Niocan inc. procédera aux recherches ou enquêtes sur demande du ministère de 

l'Environnement. 
Le représentant de Niocan inc. aura le mandat de collecter toutes plaintes relatives 
entre autres aux vibrations, aux bruits, à l'émission de poussières, à la fissuration des 
structures d'une résidence et à l'approvisionnement en eau. Cette personne pourra 
être rejointe à un numéro de téléphone qui sera fourni à toutes les parties 
intéressées. Les fins de semaine les plaintes pourront être déposées dans une boîte 
vocale ou à I'adresse électronique de Niocan inc. La personne ayant déposé une 
plainte aura un retour d'appel du représentant de Niocan inc. dans les premieres 24 
heures ouvrables. 

Le représentant de ,Niocan. inc. rapportera toute plainte lors de la réunion 
subséquente du comite de vigilance. 

j 

Richard R. Faucher, président, Niocan inc. 

René Dufour, président du conseil d'administration, Niocan inc. 
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9.2 TRAITEMENT DES PLAINTES 

Niocan inc. mettra en place un programme de relations publiques permettant 
notamment de recevoir, traiter et gérer les plaintes (bruit, poussieres, onde sismique, 
fissuration, eau, etc.). Niocan inc. doit diffuser l'information pertinente à la clientèle et 
aux populations ciblées. Niocan inc. pourra faire un compte rendu au comité de suivi. 

Le programme de relations publiques devra contenir 
- L'assignation d'une personne et d'un substitut pour la réception et le traitement 

des plaintes; 
- Dans le cas de la réception d'une plainte, les noms, numéros de téléphone, l'objet 

de la plainte, la date et l'heure seront colligés par la personne ou par le substitut; 
- Diffuser ou publiciser les résultats de sautage, les mesures prises, les normes à 

respecter vs les normes sécuritaires du USBM, la vitesse requise pour causer des 
dommages aux fondations, etc.; 

- Des séances d'information, portes ouvertes, pourront être tenues; 
- Les dispositions et les moyens nécessaires pour répondre aux questions des 

citoyens ou organismes a l'intérieur de 5 jours ouvrables; 
- Niocan inc. procédera aux recherches ou enquêtes sur demande du ministère de 

l'Environnement. 
Le représentant de Niocan inc. aura le mandat de collecter toutes plaintes relatives 
entre autres aux vibrations, aux bruits, a l'émission de poussières, a la fissuration des 
structures d'une résidence et a l'approvisionnement en eau. Cette personne pourra 
être rejointe à un numéro de téléphone qui sera fourni à toutes les parties 
intéressées. Les fins de semaine les plaintes pourront ëtre déposées dans une boîte 
vocale ou à l'adresse électronique de Niocan inc. La personne ayant déposé une 
plainte aura un retour d'appel du représentant de Niocan inc. dans les premieres 24 
heures ouvrables. 

Le représentant de ,Niocan inc. rapportera toute plainte lors de la réunion 
subséquente du comite de vigilance. 

Richard R. Faucher, président, Niocan inc. 

v 
René Dufour, président du conseil d'administration, Niocan inc. 

i 
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Niocan 
NC%IW/CLN*M 

Montréal, le 23 juin 2004 

M. Alain Rochcn 
Directeur adjoint 
Ministère de l'Environnement 
Direction régionale des Laurentides 
140, rue Saint-Eustache, 3e étage 
Saint-Eustache (Québec) 17R 2K9 

Monsieur, 

Pour faire suite a la demande de la FAPAQ, Niocan Inc. confirme qu'elle effectuera une 
pêche électrique à chaque année pour les cinq premières années d'opération en aval et 
en amont du point de rejet des eaux d'exhaure dans le ruisseau Rousse. 

La FAPAQ fournira a Niocan le protocole a suivre et la période désirée pour l'exécution 
de ces mesures. 

Veuillez recevoir, Monsieur, mes salutations distinguées. 

Richard R. Faucher, 
Président 

RRFIpd 

Cc : René Dufour, André Vachon 

\ 
2000 rue Peel, bureau 560 MonMa1 (Québec) H3A 2W5 Té1 : (514) 288-850 



Fax: &i4j 8434809 

Date : 29 avril 2004 
Alain Rochon 

Nombre de pages : 11 

Directeur adjoint 
Destinataire : Ministère de l'Environnement 

Direction régionale des Laurentides 

Expéditeur : Richard R. Faucher 

cc : René Dufour 4 A u ~ b - ~ è  

Objet : Modification des engagements de Niocan Inc. 

Monsieur Rochon, 

Ci-joint : 

1. Lettre confirmant nos engagements envers la FAPAQ ; 
2. Page modifiée des engagements d'avril 2004 avec mes initiales, confirmant 

l'acceptation de ces corrections par Niocan. 

S r  0-7. 

! 


